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Historique de lõobservatoire d®partemental de lõhabitat 
  
 
 
Lõobservatoire a ®t® cr®® en octobre 2004 gr©ce ¨ un partenariat entre lõ£tat, le Département, la CAF et les communautés de 
communes de lõHuisne Sarthoise, de Loir et Berc®, du Pays Fl®chois, de Sabl®-sur-Sarthe, du Saosnois rejointes par Val de Sarthe et 
Pays des Brières et du Gesnois en 2009.  
  
De 2004 à fin 2010, l'observatoire, placé sous la maîtrise d'ouvrage du Département, a été dirigé par un Comité de pilotage 
constitué de ces partenaires cofinanceurs. 
  
En juillet 2010, sur proposition du Comité de pilotage, une nouvelle organisation a été décidée. 
  
A compter de 2011, lõobservatoire est plac® sous lõautorit® dõun co-pilotage Etat - Département. Il s'ouvre à tous les EPCI sarthois 
sans contrepartie financière. 
Par ailleurs, une assemblée est programmée annuellement. Au cours de celle-ci, les ®l®ments dõinformations g®n®ralistes sur le 
march® local de lõhabitat sarthois et relatifs ¨ la connaissance de lõexclusion sont pr®sent®s et d®battus. 
  
Lõobservatoire a vocation ¨ °tre un lieu de rassemblement et de production dõinformations statistiques au service des partenaires. 
En fournissant des ®l®ments de diagnostic et en assurant l'®valuation des actions men®es, il doit permettre la mise en ïuvre et le 
d®veloppement des politiques locales de lõhabitat. Il est originellement un outil du plan d®partemental dõactions pour le logement 
des personnes défavorisées (PDALPD) puis du plan départemental de l'habitat (PDH). 
  
Sur la base dõindicateurs (pr¯s de 600 actuellement), lõobservatoire sõefforce de collecter, en continu, des donn®es ¨ lõ®chelle 
communale, afin de produire, dans le respect des règles de secret statistique des sources utilis®es, des analyses ¨ lõ®chelle infra 
départementale.  
En compl®ment des zonages institutionnels (communaut®s de communes, pays, d®partement), lõobservatoire cherche ¨ mesurer 
lõinfluence des villes en distinguant les aires urbaines de lõespace rural. 
  
Depuis sa cr®ation, lõobservatoire a produit onze doubles bulletins et onze bulletins thématiques (le logement social: demande et 
production - lõaccession sociale ¨ la propri®t® - le parc locatif privé - la connaissance de lõexclusion - les structures d'hébergement en 
Sarthe - les indicateurs de l'observatoire: bilan et perspectives - diagnostic du Pays Vallée de la Sarthe et diagnostic du Pays de la 
Haute Sarthe dans lõobjectif de r®alisation de SCOT ð les copropriétés fragiles ð diagnostic SCOT Vallée du Loir ð diagnostic 
OPAH Pays dõAlenon pour les territoires du Saosnois et de Villeneuve en Perseigne). 
  
 

------------------------------------------------------------------- 
 
Information importante : 
 
Lõ®tude porte sur le territoire du Pays du Perche Sarthois et ses six EPCI membres : la communauté de communes de 
Maine 301, la communauté de communes du Pays Bilurien, la communauté de communes du Pays Calaisien, la 
communaut® de communes du Pays des Bri¯res et du Gesnois, la communaut® de communes du Pays de lõHuisne 
Sarthoise, la communauté de communes du Val de Braye. 
 
Le document a été réalisé avec les dernières données disponibles transmises ¨ lõobservatoire par les partenaires 
fournisseurs, notamment les indicateurs « habitat » de la DREAL Pays de la Loire - millésime 2014. 
 
En raison de la faiblesse de certains effectifs et des règles de secrets statistiques imposées par les fournisseurs de 
données, certains indicateurs peuvent ne pas °tre renseign®s ¨ lõ®chelle communale. 
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CC PAYS DE L'HUISNE SARTHOISE 25 105          29,9% 4,4%

CC PAYS DES BRIERES ET DU GESNOIS23 161          27,6% 4,1%

CC VAL DE BRAYE 10 105          12,0% 1,8%

CC PAYS CALAISIEN 9 948             11,8% 1,8%

CC MAINE 301 8 562             10,2% 1,5%

CC PAYS BILURIEN 7 183             8,5% 1,3%

PERCHE SARTHOIS 84 064          100% 14,8%

SARTHE 567 382       100%

insee RP 2012

population municipale

valeur légale 2015 (RP 2012)

moins de 500 habitants 39 44,3% 142 38,4%

de 500 à 1 500 habitants 33 37,5% 142 38,4%

de 1 500 à 5 000 habitants 15 17,0% 77 20,8%

de 5 000 à 10 000 habitants 1 1,1% 5 1,4%

de 10 000 à 20 000 habitants 0 0,0% 3 0,8%

plus de 100 000 habitants 0 0,0% 1 0,3%

INSEE 2015 - RP 2012 88 370

nombre de communes

SarthePerche Sarthois

I) Eléments démographiques et mobilités 
 
La population municipale  
 
Le Perche Sarthois compte 84 064 habitants (population municipale, valeur légale au 01/01/2015). La population est inégalement 
répartie dans les EPCI constituant le pays. 
A lõ®chelle communale, cinq communes sur quatre-vingt-huit regroupent 37% de la population (dont près de 11% à La Ferté 
Bernard). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La densité moyenne de population est de 57 habitants/ Km² au regard dõune moyenne départementale de 91 habitants/Km². Pour 
autant, cette densité varie selon les communes de 10 à 580 habitants/Km². 

 
 
 
Entre 1999 et 2012, lõ®volution de population municipale 
nõest pas homog¯ne sur le territoire du pays. Elle est 
négative pour le Pays Calaisien (-6%) alors que lõHuisne 
Sarthoise enregistre une croissance de 19% (moyenne 
départementale : +7,1%) 
 
 
 
 
 
 

84 064 habitants 
+ 10,3% entre 1999 et 2012 

57 habitants/Km² 
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Depuis 1975, la croissance de population du Perche Sarthois est plus li®e au solde migratoire quõau solde naturel, m°me si la 
dernière période t®moigne de plus dõ®quilibre entre les deux soldes. 

  
Ce phénomène est très diff®rent de celui qui explique lõ®volution 
moyenne départementale. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lõindice de jeunesse (nombre de personnes de moins de 20 ans pour 
une personne de 60 ans et plus) moyen du Perche Sarthois est de 
1,31 au regard dõune moyenne d®partementale de 1,01. 
A lõ®chelle des communes, lõindice varie de 0,36 ¨ 5.  
31 communes ont un indice inférieur à 1 (dont 17 avec  un indice 
inférieur à 0,75) et 12 communes ont un indice supérieur à 2.  

Une croissance de population en deux temps 
et liée au solde migratoire 

 

Indice de jeunesse : 1,31 
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Typologie des ménages

en 2012

Perche 

Sarthois
Sarthe

personnes seules 29,7% 33,3%

couples sans enfant 34,3% 30,8%

familles monoparentales 6,0% 7,3%

couples avec enfant(s) 28,5% 27,0%

autres 1,5% 1,6%

insee RP 2012

Les ménages 
 
Le Perche Sarthois compte 36 045 ménages en 2012, soit 
2,33 personnes par ménage (2,27 en moyenne 
départementale). La part des couples sans enfant est la plus 
importante.  
La typologie des ménages du pays diffère de la moyenne 
départementale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Entre 2007 et 2012, le nombre de ménages du pays a progressé de 4% 
conform®ment ¨ lõ®volution moyenne d®partementale (+3,6%). 
 
Cette ®volution nõest pas homog¯ne ¨ lõ®chelle des EPCI : le nombre de 
ménages du Pays Calaisien progresse de 0,3% alors quõil augmente de 
7,1% pour la communauté de communes du Pays des Brières et du 
Gesnois. 
Globalement, le nombre de familles monoparentales progresse plus 
rapidement entre 2007 et 2012 : +13% pour le Perche Sarthois 
conformément à la tendance départementale. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

36 045 ménages, soit 2,33 personnes par ménage 
+ 4% entre 2007 et 2012 

+13% pour les familles monoparentales 
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La Ferté Bernard 1380 11,5%

Savigné l'Evêque 748 6,2%

Montfort le Gesnois 680 5,7%

Bonnétable 490 4,1%

Saint Calais 396 3,3%

Connerré 392 3,3%

Vibraye 340 2,8%

Lombron 312 2,6%

Cherré 304 2,5%

St Mars la Brière 302 2,5%

Bessé sur Braye 301 2,5%

autres flux 6339 52,9%

total 11984 100,0%

source: insee - RP 2008

flux en provenance

d'une commune hors pays

Les mobilités résidentielles  
 
A lõexception de lõHuisne Sarthoise, les EPCI constituant le Perche Sarthois 
ont un taux de stabilit® (= part des personnes nõayant pas chang® de domicile 
entre 2003 et 2008) supérieur à la moyenne départementale. Les écarts sont 
néanmoins importants de 63,4% à 71,4%. Trois communes (de moins de 500 
habitants) : Ecorpain, La Bosse et Valenne enregistrent même des taux 
sup®rieurs ¨ 80% ¨ lõinverse de Surfonds qui affichent un taux de 49,8%. 
 
 
 
 
 
Entre 2003 et 2008, 20 108 flux résidentiels à destination des communes 
du Perche Sarthois (= emménagements dans une commune du pays) sont 
comptabilisés. 
 
Près de 60% de ces 20 108 flux (soit 11 984 flux) ont pour origine une 
commune non membre du Perche Sarthois. 
43% de ces 11 984 flux proviennent dõune autre commune sarthoise (hors 
pays) et 57% dõun autre d®partement. 
 
LõIle de France, lõOrne, lõEure et Loir, le Maine et Loire et la Mayenne sont 
les principales origines des déménagements (flux supérieurs à 200). 
 

 
 
 
 
 
 
 
Ces emménagements ont surtout 
profité à la Ferté Bernard, 
Savign® lõEv°que, Montfort le 
Gesnois, Bonnétable (flux 
supérieurs à 400). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Entre 2003 et 2008, 5 196 emménagements dans une commune du Perche 
Sarthois ont pour origine (= lieu de déménagement) une commune sarthoise 
hors pays. 
 
Plus précisément, 42% de ces flux proviennent du Mans, puis de manière 
disséminée  de Champagné, Coulaines, Mamers, Changé et Allonnes (au total 
13%). 
 
Ces emménagements profitent surtout à Savigné-l'Évêque (9% des 5 196 
flux), Montfort-le-Gesnois (8%), La Ferté-Bernard (7%), Bonnétable (4%) et 
Connerré (4%).  
 
 
 

Précision : lôInsee indique que 2008 est le dernier mill®sime disponible pour les mobilités 
résidentielles. 
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La Ferté Bernard 1423 14,4%

Savigné l'Evêque 733 7,4%

Saint Calais 680 6,9%

Montfort le Gesnois 490 5,0%

Bonnétable 396 4,0%

Connerré 392 4,0%

Bessé sur Braye 340 3,4%

Lombron 312 3,2%

autres flux 5116 51,8%

total 9882 100,0%

source: insee - RP 2008

flux au départ

du Perche Sarthois

emménagements 

dans les communes

du Perche Sarthois

déménagements 

des communes

du Perche Sarthois

solde

Orne 661 442 219

Eure et Loir 406 230 176

Loir et Cher 337 342 -5

Maine et Loire 250 411 -161

Mayenne 216 179 37

Indre et Loire 145 162 -17

Oise 139 20 119

Loire Atlantique 134 313 -179

Calvados 123 96 27

Seine Maritime 110 36 74

Loiret 101 72 29

Ille et Vilaine 97 182 -85

Vendée 80 224 -144

Morbihan 48 125 -77

Côtes d'Armor 32 144 -112

Charente Maritime 12 100 -88

autres 1620 1799 -179

Ile de France 2277 555 1722

Sarthe (communes hors pays) 5196 4450 746

total 11984 9882 2102

source: insee RP 2008

A lõinverse, entre 2003 et 2008, 18 006 flux résidentiels au départ des communes du Perche Sarthois (= déménagement dõune 
commune du pays) sont comptabilisés. 
55% de ces 18 006 déménagements (soit 9 882 flux) ont eu pour destination une commune non membre du pays. 
 

55% des 9 882 flux ont concerné un autre département que la Sarthe.  
LõOrne, le Maine et Loire, le Loir et Cher, la Loire Atlantique, lõEure et Loir 
et la Vendée sont les principaux départements destinataires (flux supérieurs à 
200). LõIle de France regroupe 6% des flux en provenance du pays. 
 
 
 
 
 
Ces déménagements des 
communes du Perche Sarthois se 
sont faits principalement au départ 
de la Ferté Bernard, de Savigné 
lõEv°que, de Saint Calais et de 
Montfort le Gesnois (flux 
supérieurs à 400). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Entre 2003 et 2008, 4 450 d®m®nagements dõune commune du Perche 
Sarthois vers une autre commune sarthoise ont été comptabilisés. 
 
Les principaux d®m®nagements se sont faits ¨ partir de Savign® lõEvêque, de 
la Ferté Bernard, de Montfort le Gesnois et de Bonnétable (au total 43% des   
4 450 flux). 
 
Les emménagements ont surtout concerné Le Mans (45% des 4 450 flux) et 
dans une moindre mesure Coulaines, Saint-Cosme-en-Vairais, Marolles-les-
Braults, Champagné, Yvré-l'Évêque, Changé, Parigné-l'Évêque, Saint-Pavace, 
Allonnes (au total 18%). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le solde des emménagements / déménagements est 
profitable au Perche Sarthois que ce soit dans les 
®changes externes avec dõautres d®partements ou avec les 
autres communes sarthoises (= hors pays). 
 
 
 
 
 
 
 
 


